


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 
 
 
 
 
 
 
 



2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 Au 9 septembre 2024
Régulier 18 18 16 14 17 14 14
Occasionnel 2 3 4 5 4 3 1
Étudiant/Stagiaire 0 0 1 0 0 1 1
Total 20 21 21 19 21 18 16

Il s’agit d’un portait au 31 mars pour les années 2018-2019 à 2023-2024 qui est tiré du rapport annuel de gestion. 
Pour l’année en cours (2024-2025) le portrait est au 9 septembre 2024.

Dans les 5 dernières années, aucune personne à l'emploi du cabinet ministériel n'a déclaré avoir un handicap.

Nombre de personnes avec un handicap au MAPAQ


	Feuil2



